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Analyse des processus menant  
à des changements dans une 
entreprise du secteur aéronautique : 
vers un modèle d’évaluation  
des interventions ergonomiques

Valérie Albert, Nicole Vézina, Henriette Bilodeau  
et Fabien Coutarel

Plusieurs disciplines mettent en œuvre des interventions organisationnelles 
afin d’améliorer soit la santé des travailleurs, soit la performance de l’orga-
nisation. au plan scientifique, on dispose de très peu d’informations sur les 
processus précis qui ont généré des effets ou sur les contextes dans lesquels 
ces interventions complexes ont été implantées. Parmi les différents types 
d’interventions organisationnelles, on retrouve l’intervention ergonomique 
participative, qui vise à améliorer autant la santé des travailleurs que la 
performance de l’organisation. il apparaît donc intéressant de mieux com-
prendre comment ce type d’intervention génère des changements dans un 
milieu de travail. cette étude de cas propose de décrire finement les proces-
sus d’une intervention ergonomique dans le but de dégager les indicateurs 
pertinents au développement d’un modèle d’évaluation des processus de 
l’intervention ergonomique.

Mots-clés : changement organisationnel, construction sociale, contexte, 
étude de cas, participation, troubles musculo-squelettiques.

introduction

Des interventions organisationnelles sont mises en œuvre dans des milieux 
de travail par diverses disciplines en vue d’améliorer soit la santé des travailleurs, 
soit la performance de l’organisation, parfois les deux. De façon générale, ces 
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interventions incluent des modifications dans l’organisation du travail, concernant 
les caractéristiques de la tâche, les aspects sociaux ou les conditions de travail 
(Semmer, 2006). Bien que les changements organisationnels soient généralement 
considérés comme plus efficaces et générateurs d’effets plus durables que les 
interventions individuelles, ils sont également reconnus comme étant davantage 
difficiles à implanter (Karanika-Murray et Biron, 2014). 

En santé au travail comme en gestion, on considère que la participation active 
de différents acteurs-clés du milieu de travail peut contribuer à définir des change-
ments qui seront mieux acceptés (Jauvin et al., 2014; Pardo-del-Val et al., 2012). 
En particulier, la contribution des travailleurs et des travailleuses au processus de 
changement de leurs propres situations de travail renforce leur perception d’avoir 
un rôle à jouer dans la mise en place des choix qui les concernent, ce qui est un 
facteur de santé et de performance (Coutarel et Daniellou, 2011). 

Parmi les disciplines qui développent et implantent des interventions organisa-
tionnelles, l’ergonomie semble se démarquer par la nature intrinsèquement par-
ticipative des interventions réalisées, interventions qui peuvent aborder tant des 
problèmes de santé que de performance par l’intermédiaire de la compréhension 
partagée de l’activité de travail. De par sa nature, l’intervention ergonomique est 
une construction sociale, puisqu’elle nécessite la participation active d’acteurs-
clés tout au long de la démarche. En effet, la recherche de consensus entre les 
acteurs en vue de la progression de l’intervention s’impose comme une nécessité 
méthodologique depuis des années (Daniellou et al., 1983; Leplat et Hoc, 1983). 
D’ailleurs, des ouvrages de référence en ergonomie en ont détaillé les différents 
aspects (Guérin et al., 1997, 2007; St-Vincent et al., 2011). Par conséquent, s’in-
téresser finement aux actions mises en œuvre dans le cadre d’une intervention 
ergonomique participative pourrait apporter à d’autres disciplines un éclairage 
pertinent et utile sur les processus d’intervention et la manière de les utiliser.

Toutefois, au plan scientifique, l’ergonomie ne fait pas exception au constat 
plus général en santé au travail, à savoir qu’un grand nombre d’études se sont 
intéressées à l’évaluation des effets découlant d’interventions organisationnelles, 
mais que très peu d’entre elles documentent les contextes et les processus mis 
en œuvre dans le cadre de ces interventions (Biron et Karanika-Murray, 2014). 
Une évaluation des effets ne s’intéresse qu’à la production ou la non-production 
d’effets liés à l’intervention (Brousselle et al., 2011). L’intervention en elle-même 
demeure une boîte noire. En effet, depuis plusieurs années, certains auteurs 
déplorent que le déroulement des interventions ergonomiques participatives soit 
très peu décrit dans les écrits scientifiques (Cole et al., 2005; Denis et al., 2005; 
St-Vincent et al., 2010; van Eerd et al., 2010).

Un tel constat s’avère problématique pour deux raisons qui contribuent à limiter 
l’intérêt des connaissances actuelles en matière de généralisation et de transfert 
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vers les praticiens. D’une part, les changements ou effets obtenus au terme de l’in-
tervention ergonomique participative sont hautement liés au contexte du milieu 
de travail (Landry et Tran Van, 2010). Le postulat est donc le suivant : l’aspect géné-
ralisable de l’intervention n’est pas le changement comme tel. Ce sont plutôt les 
processus, ou autrement dit les stratégies d’action que l’ergonome met en œuvre 
en réponse à certains éléments-clés du contexte d’un milieu de travail qui repré-
sentent l’aspect généralisable de l’intervention à des contextes similaires. Les chan-
gements sont donc le produit contextualisé d’actions spécifiques de l’intervenant, 
qu’il devient donc indispensable de comprendre. D’autre part, les interventions 
ergonomiques participatives se déroulent sur plusieurs mois et comportent un très 
grand nombre de processus (ou actions). En effet, certaines études ont recensé 
plus d’une centaine d’actions réalisées par l’intervenant (Bellemare et al., 2001; 
Montreuil et al., 2004). Sans stratégie de recherche adaptée, il demeure donc dif-
ficile d’identifier quelles actions précises ou combinaisons d’actions ont entraîné 
les changements observés dans un contexte donné. Une analyse des processus 
permet de mieux comprendre la dynamique interne d’une intervention dans son 
contexte naturel (Ridde et Dagenais, 2012). Cette connaissance du contexte et des 
processus pourrait améliorer l’efficacité des interventions ergonomiques.

L’objectif de cette étude sera donc de décrire finement les processus (actions 
de l’ergonome) et les éléments pertinents du contexte de l’entreprise qui les 
ont influencés, en vue d’émettre des recommandations quant aux indicateurs à 
inclure dans un modèle d’évaluation des processus de l’intervention ergonomi-
que. Dans les prochaines sections, le cadre analytique de l’intervention ergono-
mique participative sera brièvement présenté, suivi de la méthode de collecte et 
d’analyse des données. Ensuite, les résultats liés au contexte d’intervention, aux 
processus mis en œuvre et aux effets intermédiaires obtenus seront décrits. Enfin, 
en conclusion, une discussion concernant l’apport de ces résultats à la pratique et 
à de futures recherches sur l’intervention viendra clore notre réflexion. 

cadre analytique

La démarche ergonomique permet de mieux comprendre l’origine de problèmes 
de santé et de production dans une organisation donnée et d’identifier, de 
façon participative, les modifications à implanter pour améliorer les situations de 
travail. Parmi les problèmes de santé qui sont souvent à l’origine des demandes 
d’interventions ergonomiques, on retrouve les troubles musculo-squelettiques (TMS) 
qui occupent le premier rang des maladies et des accidents quant à la fréquence 
et aux coûts en indemnisation (CSST, 2015). Au-delà des coûts directs, les TMS 
entraînent également des coûts cachés sous forme de pertes de productivité liées 
à la douleur, de problèmes de qualité, de désorganisation de la production ou de 
retard de livraison liés à l’absentéisme (Bonnet et Beck, 2006). En présence de ces 
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problèmes, les milieux de travail gagnent donc à faire appel à des ergonomes pour 
les appuyer dans leur démarche de prévention. La figure 1 présente les trois étapes 
de l’intervention ergonomique qui précèdent l’implantation des changements 
selon St-Vincent et al. (2011). On y retrouve les objectifs de l’ergonome et l’apport 
d’une structure participative (comité de suivi) dans les décisions qui feront progresser 
l’intervention afin que les changements à implanter soient le mieux adaptés aux 
besoins des travailleurs et aux contraintes du milieu de travail. 

étaPe 1 : analyse de la demande menant à la définition d’un mandat

En présence de TMS chez les travailleurs ou de tout autre problème complexe 
à résoudre, le premier objectif de l’ergonome est d’analyser la demande, sa pro-
venance et les différents points de vue sur les problèmes rencontrés. Pour ce 
faire, l’ergonome réalisera des observations préliminaires de différentes situations 
de travail et des entretiens avec des acteurs de différents niveaux hiérarchiques, 
allant potentiellement des travailleurs concernés par les problèmes jusqu’aux 
membres de la haute direction. 

Durant cette étape, comme on le constate à la Figure 1, un comité de suivi 
paritaire est mis sur pied. Ce comité est formé de dirigeants et de personnes 
concernées par les problèmes que l’on souhaite modifier et il peut inclure, selon 
le fonctionnement propre à chaque milieu de travail, des personnes de la haute 
direction, des responsables en santé et sécurité au travail (SST) ou en ressources 
humaines, des gestionnaires, des spécialistes techniques, des travailleurs concer-
nés par les problèmes ainsi que leurs représentants. Les résultats de l’analyse de 
la demande sont présentés aux membres du comité de suivi, qui doivent, ensuite, 
s’entendre sur les situations à analyser en profondeur par l’ergonome. 

étaPe 2 : analyse de situations de travail ciblées en vue  
du pré-diagnostic

Par la suite, la deuxième étape de l’intervention ergonomique vise à propo-
ser au comité de suivi un « pré-diagnostic », c’est-à-dire des hypothèses concer-
nant les déterminants qui génèrent des contraintes dans le travail et qui peuvent 
entraîner des risques de développer des TMS. Les déterminants constituent des 
éléments précis d’une situation de travail qui sont à l’origine de la façon dont 
une personne réalise son activité et des contraintes qu’elle subit (St-Vincent et al., 
2011). Comme les TMS sont des problèmes de santé d’origine multifactorielle, 
les analyses de l’ergonome visent à identifier un ensemble de facteurs explicatifs, 
qui dépasse souvent l’environnement immédiatement observable des postes de 
travail (Daniellou, 1997). En effet, les déterminants peuvent être de l’ordre des 
procédés de production, de l’organisation de la formation, de l’environnement 
physique ou du dispositif technique, de l’environnement social ou encore des 
tâches et exigences liées au travail (St-Vincent et al., 2011). 
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FIGuRe 1

Objectifs de l’ergonome et contribution du comité de suivi à chaque étape
de l’intervention ergonomique précédant l’implantation de changements

étape 1 :  aNalYSe De la DeMaNDe

objectif de l’ergonome :

recueillir de l'information sur les diverses représentations
du (des) problème(s) et des attentes envers l’intervention

*Constituer un comité de suivi paritaire*

actions ou décisions du comité de suivi :

s’entendre sur les départements ou situations de travail spécifiques à analyser
en profondeur par l’ergonome

étape 2 :  PRé-DIaGNOSTIC

objectif de l’ergonome :

proposer des hypothèses reliant conséquences (problèmes de santé ou de production),
activité de travail (ce que les travailleurs font) et déterminants

(pourquoi le travail est fait de cette façon) à modifier

actions ou décisions du comité de suivi :

Pour chaque hypothèse, accepter ou rejeter l’hypothèse concernant le déterminant à modifier,
menant à différents scénarios possibles (non exhaustifs), par exemple :

étape 3 :  aDOPTION Du PlaN D’aCTION

a

adoption d’un projet
de changement*

visant à modifier à court
terme un déterminant

ciblé avec
l’accompagnement

de l’ergonome

C

aucun projet
de changement*
sur ce déterminant,

car l’entreprise n’a pas
la volonté ou les
ressources pour y

apporter des
modifications

b

Projet de changement en suspens*
car le comité de suivi n’est pas encore
convaincu de la pertinence de modifier

un déterminant ciblé

étape 3 :
Démarches supplémentaires (au besoin)

enrichir l’argumentaire en fournissant
de nouvelles données pour justifier

la pertinence de modifier ce déterminant

objectif de l’ergonome :

* note : un projet de changement peut inclure
la modification de plus d’un déterminant.

adapté de st-vincent et collaborateurs (2011)
et guérin et collaborateurs (1997, 2007).
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Dans le but de comprendre l’activité de travail et d’identifier les déterminants 
qui posent problème, l’ergonome analyse des situations de travail ciblées en 
étroite collaboration avec des travailleurs concernés et toute autre personne du 
milieu de travail susceptible de lui fournir de l’information sur les déterminants de 
la ou des situations de travail qui pose(nt) problème. Cette collaboration étroite 
des travailleurs à l’analyse de leur propre activité de travail représente d’ailleurs 
une autre dimension du caractère participatif de l’intervention. En présentant le 
« pré-diagnostic » aux membres du comité de suivi, l’ergonome tente d’appuyer 
ses affirmations sur des faits issus de l’analyse de l’activité de travail afin que le 
portrait qu’il dresse concernant les problèmes rencontrés et leurs déterminants 
soit bien reçu par le comité de suivi (Daniellou, 1997). Lorsque les membres du 
comité de suivi sont en accord avec le portrait avancé par l’ergonome, on dit alors 
qu’un « diagnostic » est posé (St-Vincent et al., 2011). 

étaPe 3 : adoption du plan d’action

La troisième étape, l’adoption du plan d’action, peut soit se faire simultané-
ment au diagnostic, soit nécessiter des démarches supplémentaires de la part 
de l’ergonome. En effet, suivant le diagnostic sur les déterminants à modifier, 
les décisions prises par le comité de suivi peuvent mener à différents scénarios 
concernant le ou les projets de changement à implanter, avec l’accompagnement 
de l’ergonome (St-Vincent et al., 2011). Des exemples de scénarios (a, b, c) sont 
fournis à la Figure 1, offrant un aperçu simplifié des possibilités. Un plan d’action 
peut donc comprendre plusieurs projets de changement. Chaque projet de chan-
gement vise à modifier un ou plusieurs déterminants. 

Les ergonomes considèrent que le moment où les acteurs-clés s’entendent 
sur les déterminants à modifier et sur l’adoption d’un plan d’action décrivant 
les modifications à implanter représente une étape cruciale de l’intervention, car 
alors une mobilisation collective se construit autour des projets de changement. 
Sans cette adhésion collective, les changements ont peu de chance d’être implan-
tés (St-Vincent et al., 2011). Par conséquent, les actions de l’ergonome visent 
précisément le développement progressif de cette adhésion collective, et ce, dès 
son arrivée dans le milieu de travail. L’analyse des processus qui sera réalisée dans 
le cadre de cet article visera donc à répondre à la question suivante : comment 
l’intervenante est-elle arrivée à construire avec des acteurs-clés du milieu de tra-
vail un diagnostic sur les déterminants à modifier dans le but d’améliorer les 
situations de travail et de prévenir les TMS?

méthode de collecte et d’analyse des données

Une étude de cas (Yin, 2014) a été réalisée sur une intervention ergonomi-
que s’étant déroulée de septembre 2012 à juin 2013 et échelonnée sur un total 
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de 63 jours. Cette intervention découlait d’une demande d’intervention formulée 
par l’entreprise à une université québécoise et a eu lieu dans le cadre d’un stage 
menant au grade de maîtrise professionnelle en ergonomie de l’une des auteurs 
(Albert, 2013). La demande de l’entreprise était admissible si celle-ci remplissait 
certaines conditions, notamment un engagement formel envers la mise en œuvre 
de projets de changement dans la période prévue du stage. La stagiaire (nommée 
ci-après intervenante) a été, tout au long de l’intervention, étroitement encadrée 
par trois professeurs-ergonomes possédant une vaste expérience de la démarche 
et du secteur d’activité. 

Chaque activité réalisée par l’intervenante a été systématiquement documen-
tée dans un journal de bord hebdomadaire, selon un modèle développé et pré-
testé dans le cadre d’un projet de recherche antérieur (Vézina et al., 2006). Les 
données suivantes étaient comptabilisées, du point de vue de l’intervenante (voir 
Tableau 1 : type d’activité, date, heure, durée, acteur(s) rencontré(s), objectifs de 

Tableau 1

Définition des activités réalisées par l’intervenante

activités Définition

entretien individuel formel échange verbal avec canevas d’entrevue se déroulant dans une salle fermée

entretien individuel informel échange verbal sans canevas d’entrevue se déroulant au poste de travail  
en interruption de l’acteur, mais où ce dernier interrompt momentanément 
 l’accomplissement de ses tâches de travail pour la durée de l’entretien

entretien individuel informel échange verbal sans canevas d’entrevue, où l’acteur poursuit son travail  
avec observation  durant la durée de l’entretien en expliquant à l’intervenante les différentes  
en cours d’action actions réalisées

entretien collectif informel échange verbal sans canevas d’entrevue en présence de plus d’un acteur,  
 se déroulant généralement au poste de travail de l’un d’entre eux

observation libre observation générale du déroulement d’une activité ou d’un département  
 sans protocole d’observation

observation ciblée observation d’une situation de travail choisie en raison de certaines  
 caractéristiques spécifiques (travailleur particulier, type de produit fabriqué,  
 etc.) pour laquelle un protocole d’observation spécifique a été préalablement  
 développé 

recherche documentaire recherche en présence d’un acteur dans des documents accessibles sur place 
dans l’entreprise seulement, tels intranet ou les fichiers dénominalisés d’incidents et d’accidents

enquête auprès des Questionnaire de 7 pages auto-administré à tous les façonneurs des trois quarts  
travailleurs concernés de travail

courriel échange écrit transmis par ordinateur entre l’intervenante et un acteur, avec  
 l’objectif de planifier une rencontre ou d’obtenir des clarifications à propos  
 d’un entretien

activité annulée activité planifiée qui n’a pu avoir lieu en raison d’un empêchement de l’acteur  
 (ex. urgence de production)

rencontre formelle de groupe rencontre planifiée, dont une portion ou l’ensemble était consacré à une 
avec le comité de suivi  présentation appuyée d’un diaporama et d’une discussion entre les membres  
 concernant la progression de l’intervention
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l’activité, résultats ou décisions prises). Les activités indirectes, comme la prépa-
ration de protocoles d’observation, les analyses préparatoires aux présentations 
à l’entreprise et la rédaction des rapports intermédiaires, n’ont pas été compta-
bilisées dans le journal de bord, mais elles représentent environ une proportion 
équivalente au double du temps direct consacré à l’intervention. Plusieurs varia-
bles de contexte (Baril-Gingras et al., 2010; St-Vincent et al., 2010), incluant des 
éléments généraux liés à l’entreprise, à la population de travailleurs, à l’organisa-
tion de la SST et à la demande initiale, ont également été documentées par des 
entretiens formels avec différents acteurs-clés et des recherches documentaires. 
Seules les caractéristiques-clés du contexte qui, selon notre analyse, ont influencé 
l’intervention seront présentées à la section Résultats. 

analyse des données

Une analyse quantitative de la dynamique d’ensemble de l’intervention (Petit et 
al., 2007) a permis d’établir une comparaison de la répartition des activités réali-
sées et des acteurs rencontrés par l’intervenante à chaque étape. Des statistiques 
descriptives ont, ensuite, été générées. Cette analyse quantitative a servi de base 
à l’analyse réflexive sur l’action réalisée par l’intervenante (Schön, 1983). L’analyse 
quantitative a, notamment, permis de faire ressortir des tendances et une évolu-
tion dans les actions réalisées à chaque étape. Ces ajustements, qui seront décrits 
à la section suivante, ont eu lieu en réponse à certains éléments-clés du contexte 
de l’entreprise et ils avaient pour but de permettre la construction sociale et 
technique de l’intervention. La construction sociale fait référence au développe-
ment d’interactions pertinentes entre l’ergonome et différents acteurs-clés de 
l’entreprise afin d’assurer la progression de l’intervention, alors que la construc-
tion technique consiste à rassembler les éléments permettant de cerner différents 
aspects des situations de travail qui posent problème (Daniellou, 2004). 

résultats 

Description de l’entreprise et caractéristiques-clés du contexte 
d’intervention

L’entreprise est rattachée au secteur aéronautique et embauche environ 300 
employés. Au début de l’intervention, elle était en pleine expansion, avec plus de 
cinquante embauches au cours de la dernière année et de nombreux projets d’in-
vestissement en cours. Le procédé de fabrication de pièces de très grandes tailles 
comporte une dizaine d’étapes, s’étalant de l’usinage à l’expédition. La majorité 
des employés de l’entreprise sont des hommes (plus de 80%) d’âge moyen (38 
ans) occupant des postes permanents à temps plein sur un quart de travail fixe 
(jour, soir ou nuit) et ayant une ancienneté moyenne de 7 ans1. Le taux de rou-



analyse des processus menant à des changements dans une entreprise du secteur aéronautiQue :  721 
vers un modèle d’évaluation des interventions ergonomiQues  

lement s’avère élevé (25%). Tous les travailleurs de l’usine sont représentés par 
un même syndicat. La majorité des travailleurs est faiblement scolarisée (diplôme 
d’études secondaires) et reçoit une formation en cours d’emploi plus ou moins 
longue, en fonction du poste occupé. 

Dynamique d’ensemble et construction sociale de l’intervention

Le Tableau 2 présente la répartition des acteurs rencontrés par l’interve-
nante, tandis que le Tableau 3 expose la répartition des activités directes réali-
sées par l’intervenante, ce, au cours des trois étapes précédant l’implantation 
des changements, soit : 1- l’analyse de la demande menant à la définition 
d’un mandat (voir « Analyse de la demande »); 2- l’analyse de situations de 
travail ciblées en vue d’élaborer un pré-diagnostic (voir « Pré-diagnostic »); et 
3- l’adoption d’un plan d’action avec ou sans démarches supplémentaires (voir 
« Plan d’action »). 

En considérant les trois étapes de l’intervention dans leur ensemble, on constate, 
au Tableau 2, que les activités réalisées en présence de travailleurs concernés par 
les situations de travail problématiques sont les plus nombreuses (n = 93 dans 
colonne « Total »). Cependant, ce tableau témoigne également de la multiplicité 
des sources d’information et des points de vue documentés par l’intervenante 
tout au long de l’intervention. En effet, les activités en présence d’autres acteurs, 
comme les cadres (incluant les supérieurs immédiats), spécialistes techniques et 
responsables des ressources humaines, représentent près des deux tiers du temps 
total d’intervention. En ce qui concerne le calendrier de travail, les trois premiè-
res étapes de l’intervention se sont échelonnées sur 30 jours. Puisqu’il s’agissait 
d’une grande entreprise n’ayant pas formulé de mandat précis et dont le pro-
cessus de fabrication était complexe, l’analyse de la demande s’est répartie sur 
12 jours. Par la suite, le pré-diagnostic a nécessité 11 jours et l’adoption du plan 
d’action, 7 jours. 

Comme prévu dans le modèle de la démarche ergonomique retenu 
(St-Vincent et al., 2011), des structures participatives ont été mises en place dès 
le début de l’intervention. En effet, les membres du comité de santé et sécurité 
(CSS) ont été approchés afin d’agir à titre de comité de suivi de l’intervention 
ergonomique. Rappelons que les rôles d’un tel comité sont les suivants : orienter 
les choix de situations à analyser; approuver le mandat d’intervention et le pré-
diagnostic présenté par l’intervenant; établir un plan d’action; et allouer les 
ressources nécessaires afin de l’implanter. Le CSS de l’entreprise est un comité 
paritaire actif mensuellement et formé de cinq représentants des travailleurs, 
dont le vice-président syndical attitré à la SST, et de quatre représentants de 
l’employeur, dont la personne responsable de la SST dans l’entreprise et trois 
membres de la haute direction (production, qualité et ressources humaines) qui 
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détiennent un pouvoir décisionnel en termes financiers et d’heures de libération 
des employés. Bien qu’aucun supérieur immédiat n’y siégeait, le CSS apparaissait 
approprié pour remplir les fonctions de comité de suivi de l’intervention. Une 
présentation des résultats a été réalisée par l’intervenante à la fin de chaque 
étape de l’intervention, cela afin que les membres du comité de suivi puissent 
délibérer et s’entendre sur les bases de la poursuite de l’intervention. Dans 
les prochaines sections, les actions spécifiques liées à la construction sociale 
et technique de l’intervention pour chacune des trois étapes analysées seront 
présentées. 

Analyse de la demande menant à la définition d’un mandat

La demande initiale était très générale et visait la prévention des TMS dans 
l’entreprise. Elle avait été formulée de façon conjointe par la personne respon-
sable de la SST dans l’entreprise et le représentant syndical attitré à la SST, tous 
deux membres du comité de suivi. Lors de l’analyse de la demande, les deux 
objectifs de l’intervenante étaient les suivants : 1- que les membres du comité 
de suivi prennent conscience de la diversité des perspectives par rapport à la 
demande initiale; 2- qu’ils s’entendent sur le mandat d’intervention, c’est-à-dire 
qu’ils ciblent, à la lumière des informations présentées par l’intervenante, les 
situations à analyser plus en profondeur. En effet, comme la demande initiale 
était très générale, il fallait arriver à dimensionner l’intervention sur un petit nom-
bre de situations particulièrement problématiques sur le plan des TMS et de la 
production. Pour ce faire, plusieurs entretiens avec des responsables des ressour-
ces humaines, représentant près du quart du temps d’intervention consacré à 
cette étape (8 h 22 / 34 h 46 dans Tableau 2), ainsi que des recherches documen-
taires (3 h 00 / 34 h 46 dans Tableau 3) ont permis d’obtenir un portrait global de 
la situation de l’entreprise et de dépister certains départements plus probléma-
tiques. Puis, des entretiens plus spécifiques avec des cadres et la haute direction 
ont documenté certains dysfonctionnements dans la production. Des travailleurs 
de différents départements ont aussi été interrogés sur les problèmes rencon-
trés au quotidien. En somme, on constate au Tableau 3 que près de la moitié 
(15 h 15 / 34 h 46) du temps total alloué à l’étape de l’analyse de la demande a 
été consacré aux entretiens individuels formels, qui visaient à recueillir différentes 
perspectives et à construire le portrait le plus complet possible de la situation de 
l’entreprise. Les observations libres visant à se familiariser avec le processus de 
production et l’activité de travail de différents corps de métiers ont également 
occupé une proportion significative du temps d’intervention (4 h 10 / 34 h 46 dans 
Tableau 3). 

Lors de la présentation de l’analyse de la demande au comité de suivi, les 
membres ont réalisé l’existence d’une convergence entre les propos de divers 
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acteurs interrogés, les données issues des recherches documentaires et les 
observations libres de l’intervenante concernant l’ampleur des problèmes ren-
contrés par un corps de métier spécifique : les façonneurs. Leur travail se situe 
à mi-chemin du processus de production et il consiste à façonner une pièce de 
très grande taille afin qu’elle coïncide avec un gabarit. Les données colligées 
au cours de cette première étape de l’intervention ont permis de constater 
que, comparativement aux autres corps de métier dans l’usine, les façonneurs 
sont les plus nombreux (n=40). Ils sont également ceux qui présentent le plus 
haut taux d’incidents, d’accidents, de blessures et d’arrêts de travail. Parmi 
l’ensemble de constats qui ont pu être tirés des observations libres, il ressort 
qu’une portion significative du travail du façonneur s’effectue dans des posi-
tions contraignantes (grimpé, penché et avec les bras éloignés du corps), tout 
en impliquant le maintien d’un outil de travail lourd, dont une grande partie 
du poids est porté à l’épaule de la main dominante. La pénibilité du travail 
peut donc expliquer que ce poste soit occupé exclusivement par des hommes 
en moyenne plus jeunes (32 ans) et avec moins d’ancienneté (4 ans) 2 que la 
moyenne des travailleurs de l’usine. Le procédé de fabrication appliqué par les 
façonneurs est pratiquement exclusif à l’entreprise, de sorte que la formation 
permettant au novice d’acquérir les savoir-faire de métier est donnée en cours 
d’emploi par un pair. 

Bien que les acteurs interrogés s’entendaient sur le fait que les façonneurs 
soient particulièrement touchés par les TMS, les problèmes soulevés étaient très 
variés. D’abord, tous les groupes d’acteurs interrogés ont indiqué des problèmes 
liés à l’outil de travail des façonneurs, qui est lourd et encombrant. Les très gran-
des dimensions des pièces à produire et les caractéristiques de cet outil de travail 
font en sorte que des postures et gestes contraignants sont adoptés de façon 
fréquente. Également, des problèmes d’absentéisme, de répartition de la pro-
duction, de gestion des urgences, de retards de production et de formation ini-
tiale ont été mentionnés par certains. Dans le but de prioriser la situation la plus 
problématique, le mandat d’intervention suivant a été négocié avec le comité de 
suivi : il s’agissait de mieux comprendre l’activité de travail du façonneur et ses 
contraintes dans le but d’identifier les déterminants à modifier afin d’améliorer 
les conditions de réalisation du travail (Albert, 2013). 

Analyse des situations de travail menant au pré-diagnostic

Au cours de cette étape, une première série d’entretiens et d’observations 
ciblées ont eu lieu pour mieux comprendre l’activité de travail du façonneur. On 
constate d’ailleurs, au Tableau 2, que la moitié du temps consacré à cette étape 
l’a été en présence de façonneurs (22  h  50 / 45 h 34). Des contacts avec d’autres 
acteurs, comme des travailleurs de la maintenance, le responsable de la formation 
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ou des cadres ont, par ailleurs, été nécessaires afin d’approfondir les déterminants 
(causes) de certains problèmes identifiés. Cependant, il était peu réaliste d’inter-
roger chacun des 40 façonneurs de manière individuelle, vu leur grand nombre, 
leur répartition sur trois quarts de travail et la difficulté à planifier des libérations 
due à des changements fréquents dans l’organisation de la production. De plus, en 
raison de la durée d’un cycle de production d’une pièce pouvant s’échelonner sur 
plusieurs quarts de travail, de la diversité de la production (environ 60 pièces diffé-
rentes), du niveau de complexité et de contraintes variables d’une pièce à l’autre, il 
était impossible d’observer et d’analyser le travail à faire sur chaque pièce. 

Toutefois, une collecte de données systématique auprès de tous les façon-
neurs apparaissait nécessaire pour consolider les informations recueillies lors des 
premiers entretiens et observations, ainsi que pour quantifier l’ampleur de cer-
tains problèmes. Par exemple, l’un des problèmes relevé et constaté par l’interve-
nante concernait des difficultés dans la répartition quotidienne de la production, 
car tous les façonneurs ne sont pas en mesure de produire toutes les pièces. Une 
enquête par questionnaire auto-administré (temps de réponse d’environ 15 à 
30 minutes) a donc été élaborée dans le but de documenter précisément cer-
tains éléments principaux : les pièces pouvant être produites par chaque façon-
neur; la façon dont leur temps de production était réparti; les sites de douleur 
et les causes perçues; les difficultés rencontrées dans le travail; et les pistes de 
solutions envisageables. Des données sociodémographiques (âge, ancienneté, 
quart de travail, heures supplémentaires hebdomadaires, etc.) ont également 
été recueillies. L’enquête n’a mobilisé qu’une très faible proportion du temps 
direct consacré à cette étape (30 minutes par quart de travail, soit 1 h 30 / 45 h 34 
dans Tableau 3), mais elle a permis de générer des données représentatives de 
l’ensemble du département, puisque le taux de réponse a été de 97 % (n=37 
façonneurs sur 40). À la suite de cette cueillette systématique de données, deux 
principaux problèmes ont émergé : la formation initiale et l’outil de travail. Par 
après, une deuxième série d’observations et d’entretiens a permis d’enrichir la 
compréhension de ces problèmes, d’identifier des déterminants et de dégager 
des pistes d’amélioration.

La collecte et l’analyse des données lors de l’étape du pré-diagnostic dans son 
ensemble ont fait ressortir plusieurs déterminants impliqués dans le développe-
ment des TMS chez les travailleurs. Un certain nombre de déterminants étaient 
présentés comme non modifiables, soit le format et l’emplacement des gabarits, 
la taille des pièces à produire ou l’organisation de la production, notamment la 
modification quotidienne dans l’ordre des commandes qui entraînait régulière-
ment des urgences et une intensification du travail pour les façonneurs. D’autres 
déterminants étaient modifiables, mais concernaient davantage des aspects 
techniques, comme la faible qualité des roulettes de certains équipements qui 
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augmentaient les contraintes musculo-squelettiques lors de leur déplacement ou 
l’absence d’une procédure de calibration de l’outil de travail, ce qui pouvait géné-
rer des défauts à corriger ou une plus longue durée de production d’une pièce 
et, par conséquent, une plus longue durée d’exposition aux contraintes mus-
culo-squelettiques. Lors de la présentation des résultats, en tenant compte des 
représentations mentales des membres du comité de suivi à faire évoluer et des 
contraintes de l’entreprise, l’intervenante a choisi d’insister sur les déterminants 
suivants : la formation initiale et l’outil de travail du façonneur, parce que la modi-
fication de ces deux déterminants présentait un bon potentiel d’amélioration des 
situations de travail dans le cadre d’une démarche participative. 

Concernant la formation initiale, l’intervenante souhaitait démontrer, parti-
culièrement aux représentants des dirigeants de l’entreprise, la complexité du 
travail du façonneur, cela afin de justifier un projet de changement visant à 
améliorer la formation initiale aux novices offerte en début d’emploi. En effet, 
les représentations mentales entretenues par certains dirigeants sur le travail du 
façonneur n’admettaient pas la composante cognitive du travail, car celui-ci était 
vu comme étant demandant physiquement, mais comme étant assez simple sur 
le plan cognitif. Or, les analyses de l’intervenante ont révélé que certains tra-
vailleurs experts avaient développé la capacité cognitive d’anticiper le résultat des 
opérations réalisées sur la pièce à l’aide de l’outil de travail. Ces compétences leur 
permettaient : 1- de produire un plus grand nombre de pièces différentes, solli-
citant différentes régions corporelles; et 2- de réduire significativement la durée 
de maintien des positions contraignantes et l’effort physique déployé. Ces élé-
ments leur assuraient alors une meilleure protection contre les TMS. Cependant, 
les conditions d’apprentissage des novices et le contenu de la formation initiale 
ne favorisaient pas l’acquisition de ces compétences qui avaient pris plusieurs 
années à se développer. Les travailleurs peu expérimentés (2 ans ou moins d’an-
cienneté), qui représentaient 60 % (n=22/37) des effectifs en raison de la récente 
expansion de l’entreprise, étaient donc en mesure de produire un nombre beau-
coup plus restreint de pièces que leurs collègues plus expérimentés3. De ce fait, 
les novices sollicitaient davantage les mêmes régions corporelles et travaillaient 
dans des positions très contraignantes pendant des périodes prolongées, ce qui 
représentaient des risques accrus de TMS. Un projet de changement axé sur une 
formation visant à développer leurs compétences permettrait à la fois de mieux 
protéger la santé des travailleurs, mais également de faciliter pour les cadres la 
répartition de la production quotidienne ainsi que des urgences. En effet, si cha-
que travailleur était en mesure de fabriquer un plus grand nombre de pièces, les 
retards de production relativement fréquents à cette étape de production et les 
heures supplémentaires s’en verraient réduits. Il fallait donc convaincre les hauts 
dirigeants de la complexité du travail de façonneur et, plus particulièrement, des 
exigences cognitives de ce travail. Pour ce faire, des images issues des observa-
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tions ciblées montrant certaines opérations critiques et des données quantitatives 
issues de l’enquête ont été utilisées. A posteriori, il apparaît que la préparation 
et la réalisation de l’enquête se sont avérées déterminantes pour convaincre les 
membres du comité de suivi et, plus spécialement les dirigeants de l’entreprise, de 
l’ampleur du problème lié à la formation initiale ainsi que de la nécessité d’agir.

Pour l’intervenante, le deuxième objectif du pré-diagnostic était de démontrer 
que la volonté de l’entreprise de mettre à la disposition des façonneurs un seul 
outil de travail standardisé et uniforme entrait en contradiction avec la grande 
variabilité des caractéristiques des pièces à produire et contribuait au développe-
ment des TMS chez plusieurs travailleurs. En effet, des hauts dirigeants et cadres 
souhaitaient standardiser tous les outils de travail dans le but d’en faciliter la 
maintenance et de garantir la stabilité du procédé. Par contre, l’analyse de l’acti-
vité de travail, incluant une analyse plus détaillée des contraintes biomécaniques 
liées au travail sur un groupe de pièces présentant des caractéristiques similaires 
(comprenant 35 pièces sur les 60 en production), a révélé que les caractéristiques 
actuelles de l’outil permettaient difficilement au travailleur d’atteindre les exi-
gences de qualité et entraînaient l’adoption de positions très contraignantes des 
deux poignets. Dans l’enquête, les douleurs aux deux poignets étaient d’ailleurs 
rapportées par une proportion importante de façonneurs, soit près de 60 % 
(20/34). Cependant, en raison de l’hyperspécialisation du procédé de fabrication, 
il n’existait aucun autre outil disponible chez les fournisseurs pouvant convenir 
pour ce groupe de pièces. Ainsi, un projet de changement axé sur la conception 
d’un outil mieux adapté permettrait d’améliorer la qualité du travail, tout en 
diminuant les contraintes liées à l’activité de travail. 

Lors de la présentation du pré-diagnostic au comité de suivi, l’ensemble des 
déterminants évoqués précédemment ont été présentés et mis en lien avec 
l’activité de travail des façonneurs. Les membres ont reconnu que la formation 
initiale et les caractéristiques de l’outil de travail constituaient deux déterminants 
à l’origine des TMS rencontrés chez plusieurs façonneurs. Pour la formation, le 
projet de changement a été accepté et inclus au plan d’action (Figure 1, scénario 
a). Par contre, pour l’outil de travail, les dirigeants siégeant sur le comité de suivi 
ont exprimé leurs réticences à mobiliser des ressources pour la conception d’un 
autre outil, puisqu’à leur sens, un tel projet de changement entrait en contradiction 
avec la volonté de standardiser l’outil de travail (Figure 1, scénario b). Pour leur 
part, les représentants des travailleurs, pourtant bien au fait des problèmes liés 
à l’outil, ne se sont pas exprimés lors de la rencontre. Pour l’intervenante, il 
s’agissait d’un indice du niveau réel de participation des travailleurs aux décisions 
les concernant. En somme, pour l’outil de travail, il y avait reconnaissance du 
problème, mais d’autres démarches seraient nécessaires afin de convaincre les 
dirigeants de l’entreprise de mener ce projet de changement.
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Adoption du plan d’action

Les actions réalisées lors de cette étape concernent spécifiquement le projet 
lié à la conception de l’outil de travail (Figure 1, scénario b), puisque le projet 
de formation a été accepté par les acteurs-clés lors de la présentation du pré-
diagnostic (Figure 1, scénario a). Le Tableau 3 montre que les entretiens de divers 
types ont monopolisé 90% du temps total consacré à cette étape, notamment 
en raison de la faible participation des représentants des travailleurs lors de la 
rencontre du comité de suivi. Au Tableau 2, on peut voir que les cinq représentants 
des travailleurs siégeant sur le comité de suivi et plusieurs façonneurs ont été 
rencontrés individuellement afin de recueillir leur point de vue sur les projets 
à retenir. Ils se sont montrés tous d’accord avec le projet de formation et ils 
souhaitaient particulièrement le projet lié à l’outil de travail, ce qui entraînerait des 
changements concrets dans les conditions de réalisation du travail pour un grand 
nombre de travailleurs. Pour cette étape, l’intervenante avait donc deux objectifs 
convergeant vers une même fin : 1- que l’activité de travail soit davantage prise 
en compte; et 2- que les dirigeants acceptent le projet de changement portant 
sur l’amélioration de l’outil de travail. Il fallait donc rechercher des arguments 
solides qui pourraient les convaincre de la pertinence d’agir sur ce déterminant. 

À cet effet, des entretiens avec des spécialistes techniques à l’interne ont per-
mis d’identifier un projet d’investissement à court terme visant spécifiquement 
à développer un « adaptateur » pour l’outil des façonneurs. En effet, des tests 
en cours sur une nouvelle pièce, dont l’entrée en production était prévue dans 
les prochains mois, laissaient présager d’importants problèmes de qualité qui 
devaient être éliminés à la source. Or, cette nouvelle pièce possèderait les mêmes 
caractéristiques que celles entraînant les positions très contraignantes des poi-
gnets décrites précédemment. Ces spécialistes se sont montrés ouverts à colla-
borer, dans le cadre d’un groupe de travail, avec l’intervenante et des façonneurs 
afin de concevoir un « adaptateur » à ajouter sur l’outil de travail actuel. Cet 
adaptateur pourrait convenir à la fois à la nouvelle pièce et aux pièces probléma-
tiques déjà en production. Celui-ci devrait permettre d’améliorer autant la qualité 
des pièces que la santé des travailleurs.

Cette proposition a, ensuite, été discutée lors d’un entretien individuel avec 
un haut dirigeant siégeant au comité de suivi et détenant un pouvoir décisionnel 
en termes financiers et d’heures de libération des employés. Devant la démons-
tration d’un arrimage possible avec le projet d’adaptateur déjà planifié, ce der-
nier a offert son appui au projet concernant l’outil de travail. Par la suite, la ren-
contre du comité de suivi visant à clore cette étape a eu pour but de clarifier les 
modalités des deux projets de changement réalisés dans le cadre de l’intervention 
ergonomique, soit la formation et l’adaptateur pour l’outil de travail. 
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Discussion 

Cette étude a permis de décrire en profondeur les processus d’une interven-
tion ergonomique en amont de la réalisation de deux projets de changements qui 
ont ciblé l’organisation de la formation et les caractéristiques de l’outil de travail. 
L’acceptation des projets de changement, l’influence du contexte sur l’interven-
tion et les ajustements dans les processus seront les principaux thèmes abordés 
dans cette discussion. Ils seront suivis des limites de l’étude et de recommanda-
tions qui émergent concernant l’évaluation.

adoption du plan d’action et changement  
de représentations mentales

Cette analyse des processus révèle clairement à quel point l’aspect humain et 
la construction sociale de l’intervention sont au cœur de la démarche ergono-
mique. Le Tableau 2 affiche, d’ailleurs, un total de 216 contacts, dont 93 avec 
des façonneurs, 35 avec des spécialistes techniques, 33 avec des cadres et des 
membres de la haute direction, ainsi que six rencontres avec les membres du 
comité de suivi, et ce, avant même d’amorcer l’implantation des changements. 
Ce constat fait écho à d’autres disciplines, où l’on indique que le principal défi 
de la gestion d’un changement organisationnel relève de l’aspect humain, plutôt 
que de l’aspect technique (Lemieux, 2011).

En gestion, la littérature traite souvent de l’acceptation des changements par 
les travailleurs, alors qu’en ergonomie, il s’agit plutôt de fournir l’argumentaire 
afin de convaincre les personnes en autorité de la pertinence de réaliser certains 
changements visant à améliorer à la fois la santé des travailleurs et la perfor-
mance de l’organisation. Pour ce faire, les ergonomes présentent des faits issus 
de l’analyse de l’activité de travail avec l’objectif de changer les représentations 
mentales (Daniellou, 1997). Dans notre étude, des changements dans les repré-
sentations mentales du travail du façonneur chez les dirigeants de l’entreprise 
constituaient précisément un effet intermédiaire recherché par l’intervenante, 
puisque ces changements étaient essentiels pour que les projets de changement 
proposés deviennent acceptables. D’ailleurs, en ergonomie, on reconnaît depuis 
plusieurs années l’importance du changement de représentations mentales des 
acteurs (Teiger, 1993). Des études plus récentes confirment que le changement 
de représentation mentales concernant la complexité des situations de travail 
et les causes des TMS constitue l’un des effets intermédiaires les plus impor-
tants pour la mobilisation des acteurs-clés envers la mise en œuvre de modifi-
cations des conditions de réalisation du travail (Bellemare et al., 2002; Caroly 
et al., 2008). Dans le domaine de la santé au travail, on souligne également 
l’importance de « modèles mentaux » partagés entre les différents acteurs-clés 
concernant la meilleure option d’intervention visant à résoudre un problème, 
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en particulier pour l’implantation de changements organisationnels (Nielsen et 
Randall, 2013).

Notre étude suggère qu’une façon de rallier les dirigeants et les employés 
au choix des modifications à implanter est de faire ressortir les liens qui existent 
entre les effets anticipés de projets de changement sur la santé des travailleurs 
et sur la production. Dans le cas présenté, le projet de formation par la trans-
mission des savoir-faire des travailleurs expérimentés permettrait aux travailleurs 
novices d’acquérir de nouvelles compétences sur le métier, ce qui contribuerait 
à mieux protéger leur santé ainsi qu’à faciliter la gestion de la production. Le 
projet sur l’outil de travail accroîtrait la précision de l’outil, en permettant aux 
travailleurs d’exécuter leur travail dans des positions plus avantageuses au plan 
biomécanique, tout en améliorant la qualité des pièces produites. Ce projet avait 
également l’avantage de s’arrimer à un autre projet déjà planifié par l’entreprise, 
mobilisant ainsi peu de ressources supplémentaires par rapport à ce qui avait été 
déjà prévu. 

choix des actions et progression de l’intervention  
en fonction du contexte

Cette étude de cas a également permis de mettre en lumière plusieurs élé-
ments-clés du contexte de l’entreprise qui ont profondément influencé les actions 
posées au cours de l’intervention. Par exemple, la présentation de données issues 
d’une collecte de données systématique semble avoir fortement contribué à 
convaincre les représentants des dirigeants de la pertinence du projet de chan-
gement axé sur la formation. Or, ce choix d’action de l’intervenante s’appuyait 
sur certains éléments particuliers du contexte de l’entreprise, tels l’absence de 
données précises sur les différences entre les travailleurs, le grand nombre de 
travailleurs répartis sur trois quarts de travail, la diversité des pièces produites, 
la nature complexe du travail à réaliser et la longueur des cycles de travail sur 
ces pièces de très grandes dimensions, ce qui ne permettaient pas de s’appuyer 
seulement sur des protocoles d’observation systématique pour dégager les déter-
minants entrant en jeu dans le développement des TMS chez ces travailleurs. 
Autrement dit, le recours à une enquête pourrait être utile dans une entreprise 
donnée dont les éléments-clés du contexte sont similaires. Par contre, les ressour-
ces requises pour la réalisation d’une enquête pourraient s’avérer gaspillées dans 
une entreprise où le contexte est différent (informations disponibles, produc-
tion peu variée, cycles courts, etc.). L’identification d’éléments-clés du contexte 
d’une entreprise devrait donc permettre de mieux cerner le périmètre de géné-
ralisation des processus ayant produit des effets dans une entreprise donnée. De 
façon plus générale, on retrouve également dans l’étude de cas présentée des 
facilitateurs évoqués par d’autres auteurs ayant évalué des interventions orga-
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nisationnelles en santé au travail (Jauvin et al., 2014), notamment la demande 
d’intervention formulée de façon conjointe par des représentants de l’employeur 
et des travailleurs, une reconnaissance mutuelle par l’employeur et les travailleurs 
des problèmes et de la nécessité d’intervenir suivant l’analyse de la demande, 
ainsi qu’une certaine ouverture des membres du comité de suivi envers l’appro-
che participative proposée, bien que celle-ci n’était pas pratique courante dans 
l’entreprise étudiée. On peut donc émettre l’hypothèse que ces éléments-clés 
du contexte de l’entreprise ont aussi contribué à la progression de l’intervention 
jusqu’à l’adoption du plan d’action. 

Pilotage de l’intervention et participation des travailleurs

Certains auteurs en ergonomie suggèrent que l’identification précoce de 
certains éléments-clés du contexte permet un meilleur pilotage de l’interven-
tion (Landry et Tran Van, 2010). Par exemple, dans le cadre de notre étude, la 
culture de participation déficiente a entraîné la réalisation d’un très grand nom-
bre d’entretiens individuels afin de pallier à ce problème, particulièrement lors 
de l’étape d’adoption du plan d’action (voir Tableau 3). Ce constat suggère que 
même si les écrits scientifiques indiquent que les interventions organisation-
nelles qui adoptent une approche participative dans l’analyse et la résolution 
des problèmes sont plus susceptibles d’être efficaces (Jauvin et al., 2014), la 
présence physique de travailleurs dans un comité déjà en place au moment de 
l’intervention ne garantit pas que l’activité de travail soit portée à la connais-
sance des dirigeants et que celle-ci soit prise en compte dans les projets de 
changements. Si l’intervenante avait détecté plus tôt la dynamique de partici-
pation du comité de suivi et la faible implication générale des travailleurs dans 
les décisions qui les concernent, d’autres actions auraient pu être mises en 
place pour mieux faire face à cet obstacle et, ainsi, réduire le nombre d’heures 
consacrées aux entretiens individuels lors de la troisième étape de l’interven-
tion. En somme, réaliser un suivi des processus d’une intervention ergonomi-
que en cours pourrait aussi contribuer à augmenter son efficacité. 

limites de l’étude

L’une des limites de l’étude concerne l’intervention décrite, réalisée par une 
ergonome en formation, qui n’est pas nécessairement représentative de la pra-
tique d’ergonomes chevronnés. Rappelons cependant que l’intervenante était 
étroitement encadrée et que le recours à un journal de bord aussi détaillé a per-
mis de documenter très finement le déroulement de l’intervention. Il s’agit d’un 
net avantage lorsque l’on s’intéresse aux processus, puisque des traces suffisam-
ment précises des actions réalisées par l’ergonome peuvent être très difficiles à 
obtenir (Petit et al., 2007). 
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Une seconde limite consiste en la description des processus et de leurs effets 
du point de vue de l’intervenante seulement. Cette analyse correspond à une 
approche de pratique réflexive (Schön, 1983), mais certains auteurs mentionnent 
que celle-ci est peu recommandée comme seule façon de documenter l’efficacité 
de stratégies d’intervention (Daniellou, 2006; Petit et al., 2007). En effet, dans le 
cadre de cette étude, il n’a pas été possible d’accéder à la perspective des acteurs-
clés concernant les actions de l’intervenante qui ont permis de faire progresser leurs 
représentations mentales ou qui les ont convaincus d’agir sur certains déterminants. 
Les hypothèses de l’intervenante concernant les changements de représentations 
mentales s’appuient, par contre, sur le fait que les projets de changements ont 
bel et bien été réalisés et qu’ils ont généré des retombées positives, même si ces 
changements n’ont pas été analysés comme tels dans le cadre de cet article.

recommandations concernant l’évaluation des processus 

Les résultats de cette étude de cas suggèrent d’abord qu’une évaluation 
intégrant à la fois les perspectives de l’intervenant et de différents acteurs-clés 
concernant les effets intermédiaires de l’intervention et les motifs sous-jacents à 
ces effets pourrait fournir des conclusions plus robustes concernant les actions 
ou combinaisons d’actions de l’intervenant ayant entraîné ces changements, 
compte tenu de certains éléments-clés du contexte. En effet, l’un des principaux 
enjeux de l’évaluation d’interventions complexes est d’apprendre de ses actions 
sur la base de données fiables (Coutarel et al., 2009) et la triangulation de plu-
sieurs perspectives par rapport à un même objet accroît la fiabilité des données 
recueillies (Laperrière, 1997).

Or, bien que la mesure de l’efficacité et le rendement de l’investissement des 
interventions constituent des préoccupations grandissantes pour les entreprises, 
l’étape d’évaluation est trop souvent escamotée compte tenu du fait que les effets 
des interventions sont, dans bien des cas, différés et difficiles à isoler (Bareil et Aubé, 
2012). L’importance de développer une méthodologie d’évaluation des interven-
tions permettant de cerner les effets des processus mis en œuvre par l’ergonome 
en regard des contextes a, d’ailleurs, été soulignée à quelques reprises dans la litté-
rature (Coutarel et al., 2009; Landry et Tran Van, 2010; Neumann et al., 2010). De 
récentes recommandations visant à bonifier l’évaluation d’interventions organisa-
tionnelles en santé au travail précisent justement des paramètres incontournables 
à inclure dans l’évaluation, à savoir : les processus d’intervention; le contexte; les 
effets distaux (ou ultimes) de l’intervention organisationnelle; et, également, des 
effets médiateurs proximaux, dont les changements dans les modèles mentaux des 
acteurs-clés (Biggs et Brough, 2014).

Nos propres constats convergent avec ces recommandations et suggèrent 
qu’une évaluation robuste devra intégrer les perspectives de l’intervenant et des 
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acteurs-clés, plus particulièrement afin de documenter les effets intermédiaires 
de l’intervention comme des changements dans les représentations mentales, 
ainsi que les processus ou éléments du contexte ayant entraîné les effets, qui 
s’avèrent difficilement objectivables si l’on s’appuie seulement sur la perspective 
de l’intervenant. 

conclusion

Cette étude décrit finement les processus d’une intervention ergonomique 
participative de longue durée ayant permis à différents acteurs-clés d’une entre-
prise du secteur aéronautique de s’entendre sur la nature d’un plan d’action 
visant à réduire les TMS et améliorer la production. Les projets de changement 
retenus concernaient la formation initiale et la conception d’un outil de travail. 
L’analyse quantitative des processus a permis de témoigner de l’évolution dans 
les stratégies de l’intervenante en fonction de certains éléments-clés du contexte. 
Les changements de représentations mentales des acteurs-clés apparaissent 
comme un effet intermédiaire important à documenter, non seulement en ergo-
nomie, mais pour toute une diversité d’interventions organisationnelles.

Cette étude constitue une avancée vers le développement d’un modèle d’éva-
luation des processus de l’intervention ergonomique, modèle qui devrait se baser 
sur une analyse quantitative et qualitative des processus et qui devrait inclure 
la description des éléments-clés du contexte qui les ont influencés. Et si l’on 
souhaite tirer des conclusions plus robustes quant aux effets générés par l’in-
tervention à différents niveaux, la perspective des acteurs-clés impliqués dans 
l’intervention devrait s’ajouter à celle de l’intervenant. L’évaluation de plusieurs 
interventions ergonomiques participatives selon un modèle similaire, ainsi que 
les comparaisons qui pourraient, ensuite, être effectuées, devraient également 
permettre de mieux saisir les mécanismes d’action de ces interventions comple-
xes et de cerner leur périmètre de généralisation en connaissance des différents 
contextes d’intervention. De telles contributions devraient conduire à mettre en 
œuvre des interventions ergonomiques plus efficaces et permettant davantage 
d’améliorer la santé des travailleurs et la performance de l’entreprise.

notes

1 Les données de l’entreprise n’offrent pas plus de précisions sur la répartition de l’âge et de 
l’ancienneté des travailleurs. 

2 De façon spécifique au poste de façonneur, l’âge des 40 travailleurs se répartit entre 21 
et 56 ans, selon les quantiles suivants : 25e percentile : 26 ans, 50e percentile : 31 ans; 75e 
percentile : 36 ans. L’ancienneté au poste se répartit entre 0 (travailleur en formation) et 15 
ans, selon les quantiles suivants : 25e percentile : 1 an, 50e percentile : 2 ans; 75e percentile : 
8 ans.  
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3 À titre indicatif, l’enquête a révélé que les façonneurs avec 2 ans ou moins d’ancienneté 
(n=22) étaient en mesure de produire en moyenne 6 pièces différentes (moyenne de 5,7 ± 
5,9 pièces, étendue [0-21]), alors que les façonneurs avec plus de 2 ans d’expérience (n=15) 
étaient en mesure de produire en moyenne 16 pièces différentes (moyenne de 16,3 ± 10,2 
pièces, étendue [6-42]).  
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résumé

Analyse des processus menant à des changements  
dans une entreprise du secteur aéronautique : vers un modèle 
d’évaluation des interventions ergonomiques 

Bien que les changements organisationnels soient généralement considérés com-
me générateurs d’effets plus durables que les interventions individuelles, ils sont 
davantage difficiles à implanter. La littérature en changement organisationnel 
suggère que la participation d’acteurs-clés de différents niveaux hiérarchiques 
d’un milieu de travail peut contribuer à définir des changements qui seront mieux 
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acceptés. L’ergonomie est une discipline pour laquelle la participation des divers 
acteurs en vue d’introduire des modifications dans une organisation du travail 
déficiente s’impose, depuis de nombreuses années, comme une nécessité mé-
thodologique. Cependant, on constate un déficit de connaissances quant aux pro-
cessus ou actions de l’ergonome qui mènent à l’implantation des changements. 

L’objectif de cette étude de cas réalisée dans une entreprise aéronautique est de 
décrire finement les actions de l’ergonome, en vue d’émettre des recommanda-
tions quant aux indicateurs à inclure dans un modèle d’évaluation des processus 
de l’intervention ergonomique. Comme résultat, une analyse quantitative des pro-
cessus a permis d’illustrer les modifications dans les stratégies de l’ergonome aux 
différentes étapes de l’intervention et en fonction de certains éléments-clés du 
contexte. Au plan qualitatif, cette étude montre à quel point les étapes préalables 
à l’implantation des changements sont cruciales afin de favoriser l’adhésion collec-
tive des acteurs-clés au plan d’action sur les changements à implanter. 

Cette étude constitue une contribution à la problématique scientifique émergente 
de l’évaluation des interventions complexes, plus particulièrement celle de l’éla-
boration d’un modèle d’évaluation des interventions ergonomiques. Les résultats 
confirment, notamment, l’intérêt d’effectuer des analyses quantitatives et quali-
tatives des processus ainsi que l’importance de documenter les éléments-clés du 
contexte ayant influencé ces mêmes processus et leurs effets. Ce tant du point 
de vue de l’intervenant que de celui des acteurs-clés. Il est fort probable que ces 
constats puissent, également, s’appliquer à d’autres types d’interventions organi-
sationnelles. Et si l’on souhaite poursuivre cet axe de recherche, l’évaluation d’une 
série d’interventions ergonomiques permettrait de bonifier ces résultats.

MOTS-CLÉS : changement organisationnel, construction sociale, contexte, étude de 
cas, participation, troubles musculo-squelettiques.

summary 

Analysis of Processes Leading to Changes in a Company  
Operating in the Aeronautical Sector: Towards an Evaluation 
Model for Ergonomic Interventions

Although organizational changes are generally considered as generating longer 
lasting effects than those generated by individual changes, they are more difficult to 
implement. The literature on organizational change suggests that the participation 
of key actors at different hierarchical levels within the workplace can help identify 
changes that will be more easily accepted. Ergonomics is a discipline in which the 
participation of various actors has, for many years, represented a methodological 
necessity in order to make required changes when work organization is poor. 
However, there is a lack of knowledge related to the processes or actions done by 
the ergonomist that lead to the implementation of changes.
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The objective of this case study, conducted in an aeronautical company, is to ac-
curately describe the actions of the ergonomist and to make recommendations 
as to which indicators to include in a process evaluation model for ergonomic 
interventions. In terms of results, a quantitative analysis of processes reveals how 
an ergonomist’s strategy can change at different stages of the intervention, based 
on certain key contextual elements. Qualitatively, this study shows how the 
stages prior to implementing changes are crucial in fostering the collective en-
gagement of key actors involved in the action plan describing the changes to be 
implemented.

This study makes a scientific contribution that relates to the evaluation of complex 
interventions, particularly the development of an evaluation model for ergonomic 
interventions. The results confirm the interest of conducting quantitative and 
qualitative analyses of processes and the importance of documenting the key 
contextual elements that influenced the processes and effects. That, from both 
the perspective of the facilitator and key actors. These findings could also apply to 
other types of organizational interventions. To continue this line of research, the 
evaluation of a series of ergonomic interventions would allow to deepen these 
results.

KEyWORDS: organizational change, social construction, context, case study, partici-
pation, musculoskeletal disorders.

resumen

Análisis de los procesos que conducen a cambios en una  
empresa del sector aeronáutico: Hacia un modelo de 
evaluación de las intervenciones ergonómicas

A pesar que los cambios organizacionales sean generalmente considerados como 
generadores de efectos más durables que las intervenciones individuales, ellos son 
más difíciles a implantar. La literatura sobre el cambio organizacional sugiere que 
la participación de actores claves de diferentes niveles jerárquicos de un medio 
de trabajo puede contribuir a definir los cambios que serán mejor aceptados. La 
ergonomía es una disciplina que considera que la participación de diversos actores 
se impone como una necesidad metodológica desde hace muchos años, con miras a 
introducir modificaciones en una organización de trabajo deficiente. Sin embargo, 
se constata un déficit de conocimientos respecto a los procesos o acciones de la 
ergonomía que llevan a la implantación de cambios.

El objetivo de este estudio de caso realizado en una empresa aeronáutica es de 
describir finamente as acciones de la ergonomía, con el objetivo de emitir recomen-
daciones respecto a los indicadores a incluir en un modelo de evaluación de proce-
sos de la intervención ergonómica. Como resultado, un análisis cuantitativo de los 
procesos ha permitido ilustrar las modificaciones en las estrategias de la ergono-
mía en las diferentes etapas de la intervención y en función de ciertos elementos 



claves del contexto. En el plano cualitativo, este estudio muestra a qué punto las 
etapas previas a la implantación de cambios son cruciales a fin de favorecer la 
adhesión colectiva de los actores claves al plan de acción que describe los cambios 
a implementar. 

Este estudio constituye una contribución a la problemática científica emergente 
de la evaluación de intervenciones complejas, más particularmente aquella de la 
elaboración de un modelo de evaluación de intervenciones ergonómicas. Los resul-
tados confirman, especialmente, el interés de los análisis cuantitativos y cualitativos 
de los procesos y de la documentación de elementos claves del contexto que ha 
influenciado esos mismos procesos y sus efectos, y esto, tanto del punto de vista 
del interviniente que del de los actores claves. Es muy probable que estas constata-
ciones puedan, igualmente, aplicarse a otros tipos de intervenciones organizacio-
nales. y si se desea continuar este eje de investigación, la evaluación de una serie 
de intervenciones ergonómicas permitirá de bonificar estos resultados.

PALABRAS CLAVES: cambio organizacional, construcción social, contexto, estudio de 
caso, participación, trastorno musculo-esquelético.
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